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Le 15 mars 2021 
 

Madame Melissa Kittmer 
Directrice des politiques relatives à la sécurité communautaire 
et aux services correctionnels 
Division des politiques stratégiques, de la recherche et de l’innovation 
Ministère du Solliciteur général  
25, rue Grosvenor, 9e étage 
Toronto (Ontario)  M7A 1Y6 

Objet : Numéro de projet : 21-SOLGEN001 – Loi de 2015 sur la réforme des 
vérifications des dossiers de police, Règl. de l’Ont. 347/18 – Exemptions, 
propositions d’exemption (acte instrumentaire : règlement – LGEC) 

 
Madame, 

 
Pendant plus de dix ans, le Bureau du commissaire à l’information et à la protection de 
la vie privée de l’Ontario (le CIPVP) a collaboré étroitement avec le ministère du 
Solliciteur général (le ministère), de même qu’avec des dirigeants de services de police, 
la Commission ontarienne des droits de la personne et d’autres intervenants, pour 
s’assurer que les pratiques de vérification des dossiers de police (VDP) permettent à la 
fois de rehausser la sécurité du public et de respecter le droit à la vie privée et d’autres 
droits fondamentaux de la personne. Le fruit de ces efforts de grande envergure à 
l’échelle de la province a été l’adoption de la Loi de 2015 sur la réforme des vérifications 
des dossiers de police (la Loi). L’établissement d’exemptions permanentes à la Loi revêt 
une importance tout aussi vitale pour le public. 

 
Dans ce contexte, je tiens à vous remercier, vous et votre équipe, d’avoir rencontré mon 
personnel le 26 février 2021 pour discuter de l’approche proposée par le ministère pour 
établir des exemptions permanentes afin de répondre aux préoccupations de différents 
organismes du secteur public dans les domaines de la justice et de l’éducation. Dans le 
présent mémoire public, mon objectif consiste à aller dans le sens des efforts du 
ministère visant à « déterminer s’il est nécessaire de […] rendre permanentes [les 
exemptions temporaires du Règl. de l’Ont. 347/18] et, le cas échéant, de les restreindre 
[…] ». Avant d’aborder mes recommandations, je crois qu’il est important de fournir un 
contexte supplémentaire pertinent pour la voie à suivre. 

 
CONTEXTE 

 
Comme il est indiqué dans la proposition réglementaire du ministère, une VDP consiste 
pour la police à effectuer une recherche dans ses dossiers pour localiser des 
renseignements associés à un particulier afin de déterminer s’il y a lieu de divulguer 
une partie de ces renseignements : 
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… dans le cadre du processus de filtrage des candidats cherchant à 
occuper un emploi ou un poste bénévole, à intégrer un programme 
d’études ou une profession, à accéder à des programmes ou des 
services, etc. On y recourt généralement en conjonction avec d’autres 
outils (entrevue, vérification des références, certification, etc.), afin de 
protéger la sécurité publique en s’assurant de l’aptitude du candidat. Les 
bases de données policières contiennent une multitude d’informations, 
dont des données de non-condamnation et des renseignements à 
caractère non pénal. La Loi édicte le tout premier régime juridique clair, 
cohérent et exhaustif pour les vérifications de dossiers de police en 
Ontario. 

 
Avant l’adoption de la Loi, l’absence de règles de claires et exhaustives sur la VDP était 
susceptible d’aboutir aux résultats suivants : 

 
• pratiques de divulgation variables comportant des risques pour la protection de la 

vie privée et la sécurité publique; 
• divulgation de renseignements personnels délicats sans justification appropriée; 
• atteintes connexes aux droits de la personne, notamment en raison de 

l’utilisation par la police de système de tenue de dossiers pouvant refléter des 
pratiques policières discriminatoires (p. ex., taux de documentation 
disproportionné par la police de membres des communautés autochtones et 
racialisées dans le contexte des contrôles d’identité, des contrôles de routine, 
des interventions en cas de problème de santé mentale ou de dépendance, des 
fouilles, perquisitions, saisies, arrestations, accusations, etc.). 

 
En adoptant la Loi, le gouvernement a réalisé pour la population ontarienne des progrès 
essentiels sur trois plans, et en cela, il est allé bien plus loin que d’autres lois liées aux 
VDP, y compris la Loi sur le casier judiciaire (1985) du gouvernement fédéral. 

 
Premièrement, la Loi a établi des règles contraignantes qui établissent des balises et 
des procédés clairs que la police et d’autres fournisseurs autorisés de VDP doivent 
respecter (voir les articles 5 à 12 et 14). Ces règles et balises comprennent l’interdiction 
de divulguer des renseignements en réponse à une demande de VDP à moins que le 
particulier concerné ne donne son consentement écrit au type donné de vérification et 
que la divulgation ne soit conforme au tableau de divulgation autorisée de la Loi (le 
tableau). En parallèle avec les articles 8 à 10 de la Loi, le tableau prescrit les trois types 
de vérifications autorisées, et les types de renseignements qui peuvent être divulgués 
dans chaque cas : 

 
• Une vérification de casier judiciaire, qui se limite aux infractions criminelles dont 

le particulier a été déclaré coupable et aux déclarations de culpabilité; 
• Une vérification de casier judiciaire et d’affaires judiciaires, qui ajoute les 

absolutions inconditionnelles et sous conditions, les accusations en instance ou 
les mandats d’arrêt non exécutés, et certaines ordonnances judiciaires; 

• Une vérification des antécédents en vue d’un travail auprès de personnes 
vulnérables, qui ajoute les verdicts de « non-responsabilité criminelle », certaines 
réhabilitations et, dans des situations exceptionnelles, des données de non-
condamnation. 
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Dans ce contexte, il y a lieu de souligner que les seuls renseignements que la Loi 
permet de divulguer sont des renseignements de nature criminelle, c’est-à-dire qui sont 
fondamentalement et directement liés au fait que la personne qui fait l’objet de la VDP a 
été accusée d’une infraction criminelle. La Loi interdit la divulgation de renseignements 
à caractère non pénal. De plus, elle limite la divulgation de renseignements criminels 
après que les accusations donnent lieu à autre chose qu’une déclaration de culpabilité. 
Ces « données de non-condamnation » peuvent être divulguées uniquement si la police 
est convaincue que les critères de divulgation exceptionnelle en réponse à une 
demande de vérification des antécédents en vue d’un travail auprès de personnes 
vulnérables figurant à l’article 10 de la Loi ont été respectés. Ces critères prévoient 
notamment que la police doit être persuadée que les entrées relatives au particulier 
donnent des motifs raisonnables de croire que ce dernier « s’est régulièrement livré à 
des actes de prédation indiquant qu’il présente un risque de préjudice pour un enfant ou 
une personne vulnérable ». 

  
Deuxièmement, la Loi prévoit que le particulier a le droit de voir les résultats d’une VDP 
(articles 7 et 12), de faire rectifier des renseignements erronés ou incomplets 
(article 15) et de demander le réexamen d’une décision de divulguer des données de 
non-condamnation (article 10). 

 
Troisièmement, la Loi établit des exigences essentielles en matière de transparence et 
de reddition de comptes, afin que : 

 
• le solliciteur général soit informé des pratiques de VDP (voir l’article 16 et 

l’obligation de la police de fournir des statistiques au ministre) et puisse donner 
des directives aux fournisseurs de VDP (voir l’article 20) et effectuer un examen 
approfondi de la Loi (voir l’article 21); 

• les commissions de services policiers puissent s’assurer que les entités tierces 
qui fournissent des services de VDP respectent la Loi (voir les articles 17 et 18 et 
les exigences s’appliquant aux entités tierces et les accords connexes); 

• les organismes et personnes qui reçoivent les résultats d’une VDP ne les utilisent 
pas ou ne les divulguent pas à une fin non autorisée (voir l’article 13 et 
l’infraction connexe décrite à l’article 19). 

 
En plus de réaliser ces trois progrès, la Loi a conféré au gouvernement le pouvoir de 
rajuster ces règles essentielles, droits et exigences au besoin. Ainsi, l’alinéa 22 (1) a) de 
la Loi prévoit que « le lieutenant-gouverneur en conseil peut, par règlement, exempter 
toute personne ou catégorie de personnes de l’application d’une disposition de la 
présente loi et assortir l’exemption de conditions ». Donc, pour ce qui est de prévoir des 
exemptions permanentes, le gouvernement de l’Ontario a à la fois la responsabilité et la 
possibilité de le faire en tenant compte de préoccupations objectives en matière de 
sécurité publique et en assurant la protection du droit à la vie privée et d’autres droits 
fondamentaux. 
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APPROCHE PROPOSÉE PAR LE MINISTÈRE CONCERNANT LES EXEMPTIONS 
PERMANENTES 

 
Lorsque la Loi est entrée en vigueur, le 1er novembre 2018, des exemptions 
temporaires ont été adoptées afin de donner au gouvernement le temps de déterminer 
la portée et la nature des exemptions qui pourraient se révéler nécessaires en 
permanence. Ces exemptions temporaires doivent prendre fin le 1er juillet 2021. 

 
En bref, ces exemptions temporaires permettent à la police de continuer de divulguer 
un plus large éventail de renseignements à caractère non pénal et de données de non-
condamnation à différents organismes. Comme il est indiqué dans les documents de sa 
proposition sur les exemptions, le ministère ne prévoit pas d’exemptions pour de 
nouveaux secteurs, organismes ou employeurs. Le ministère ne semble pas avoir 
déterminé encore ce qu’il compte faire quant aux secteurs, organismes et employeurs 
qui bénéficient actuellement d’une exemption temporaire. Il envisage actuellement 
l’approche suivante : 

 

• Certaines exemptions totales de la Loi expireraient simplement (p. ex., pour le 
Bureau du tuteur et curateur public et l’Office des affaires des victimes d’actes 
criminels). 

 
• Certaines exemptions totales de la Loi qui sont actuellement temporaires 

deviendraient permanentes. Ainsi, elles seraient maintenues indéfiniment 
relativement aux VDP pour : 

o les employés, bénévoles et sous-traitants des services de police; 
o les personnes ayant accès au Système de gestion des cas graves; 
o le personnel du Service de renseignements criminels Ontario; 
o les employés du Bureau du conseiller provincial en matière de sécurité; 
o les employés et sous-traitants du Bureau de l’avocat des enfants. 

 
• Certaines exemptions temporaires totales de la Loi seraient circonscrites pour 

s’appliquer à un éventail plus étroit d’employés ou de postes de l’organisation en 
question. Par exemple, une exemption permanente totale de la Loi s’appliquerait 
aux VDP pour les employés qui fournissent des services de probation et de 
libération conditionnelle pour les jeunes, mais pas pour ceux qui fournissent de 
tels services pour les adultes, ainsi qu’aux VDP pour une partie, mais pas la 
totalité, des inspecteurs ou enquêteurs du secteur public de l’Ontario. 

 
• Certaines exemptions temporaires totales de la Loi seraient circonscrites en les 

assujettissant en permanence à une liste restreinte, mais qui reste à déterminer, 
de dispositions de la Loi. Ces exemptions permanentes, quelle qu’en soit la 
portée, permettraient à la police de divulguer un éventail plus large de 
renseignements provenant des VDP pour le filtrage des personnes suivantes : 

o le personnel jouant un rôle clé dans certains tribunaux décisionnels, mais 
pas tous (p. ex., la Commission d’indemnisation des victimes d’actes 
criminels);  

o le personnel jouant certains rôles dans l’administration de la justice (p. ex., 
procureurs de la Couronne, personnel administratif, personnel des 
technologies de l’information); 
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o le personnel, les enquêteurs et les bénévoles de l’Unité des enquêtes 
spéciales; 

o le directeur indépendant de l’examen de la police, son personnel et ses 
enquêteurs; 

o les titulaires de permis, les personnes procédant à l’enregistrement et les 
personnes nommées dans le secteur de la vente d’alcool, des jeux, des 
courses de chevaux et du cannabis et les organismes qui les 
réglementent; 

o les employés, bénévoles et stagiaires à l’Institut des ressources pour les 
enfants et les parents; 

o les demandeurs de permis auprès de l’Autorité de réglementation des 
services financiers et les enquêteurs de l’Autorité; 

o un large éventail de postes dans les conseils scolaires financés par les 
deniers publics, les écoles provinciales et écoles d’application, les  
administrations scolaires et les services de garde agréés. 

 
Pour le cadre de référence des exemptions, le ministère envisage également d’imposer 
des conditions : 

 
• renforcement de la transparence quant à la tenue des VDP, y compris la 

divulgation des résultats; 
• processus de réponse aux demandes de particuliers souhaitant consulter les 

résultats des VDP et, au besoin, faire rectifier les renseignements erronés; 
• mesures de protection pour s’assurer, par exemple, que « le plus souvent » : 

o les renseignements sur les contrôles de routine ou d’identité seraient 
exclus des résultats d’une VDP exemptée; 

o les renseignements sur les interactions pour des raisons de santé mentale 
seraient exclus des résultats d’une VDP exemptée, et ne seraient pas 
divulgués à moins qu’ils ne soient reliés à un événement survenu au cours 
des cinq dernières années. 

 
RECOMMANDATIONS DU CIPVP 

 
Comme nous l’avons indiqué plus haut, l’établissement d’exemptions permanentes 
revêt une importance vitale pour le public. Le ministère a pour tâche d’établir un cadre 
de référence des exemptions qui soit compatible avec d’autres outils de filtrage 
employés aux fins de la dotation en personnel, tient compte de préoccupations 
objectives en matière de sécurité publique et protège efficacement les droits 
fondamentaux, y compris le droit à la vie privée. Pour aider le ministère à s’acquitter de 
ses responsabilités, je recommande ce qui suit : 

 
A. Le ministère devrait établir les exemptions permanentes à la Loi en suivant 

la démarche suivante à trois volets : 
 

1. Limiter le nombre d’exemptions permanentes et leur portée 
 

Le ministère devrait accorder uniquement les exemptions qui sont nécessaires en se 
fondant sur une preuve objective et manifeste que les VDP autorisées en vertu de la Loi 
sont insuffisantes pour atténuer un risque précis, important et objectif pour la sécurité 
publique, en expliquant pourquoi de façon claire et convaincante. Chaque secteur, 
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organisme ou employeur devrait fournir au ministère des renseignements suffisants sur 
les postes qui, selon lui, nécessitent un filtrage resserré, notamment : 

 
• une description détaillée des principales fonctions associées aux postes, des 

préoccupations précises en matière de sécurité qui sont associées à ces 
fonctions, et les types de renseignements supplémentaires que détient la police 
et qui sont nécessaires pour répondre à ces préoccupations en matière de 
sécurité; 

• une explication détaillée des raisons pour lesquelles ces renseignements sont 
requis et une description de la façon dont ils seront utilisés pour répondre aux 
préoccupations en matière de sécurité; 

• une description détaillée des changements qu’il faudra apporter aux processus, 
le cas échéant, pour la tenue de VDP resserrées, et des raisons pour lesquelles 
ces changements sont nécessaires. 

 
À mon avis, cette démarche devrait s’appliquer à toute exemption permanente 
proposée, y compris dans le secteur de l’éducation et des services de garde d’enfants, 
qui permettrait la divulgation de renseignements associés à des accusations, à des 
déclarations de culpabilité ou à des ordonnances en vigueur en vertu d’une loi 
provinciale comme la Loi de 2017 sur les services à l’enfance, à la jeunesse et à la 
famille, la Loi de 2014 sur la garde d’enfants et la petite enfance ou le Code de la route. 

 
2. Circonscrire la portée de chaque exemption en précisant les dispositions de la 

Loi qui ne s’appliqueront pas 
 

Pour s’assurer que la portée d’une exemption permanente n’est pas plus étendue que 
nécessaire, chaque exemption doit être bien délimitée afin de restreindre l’application 
des seules dispositions de la Loi dont on peut démontrer qu’elles posent un risque 
manifeste pour la sécurité publique. En d’autres mots, il ne faut accorder une exemption 
permanente que sur la foi d’une preuve objective et manifeste et d’un raisonnement 
clair et convaincant montrant pourquoi certaines dispositions de la Loi poseraient un tel 
risque pour la sécurité publique. Par conséquent, il serait très difficile de justifier une 
exemption totale de la Loi. 

 
Il est déjà difficile d’imaginer que l’on puisse justifier d’alléger, et encore moins de ne 
pas appliquer, les exigences de la Loi en matière de transparence et de reddition de 
comptes. Un secteur ou une organisation pourrait être en mesure de convaincre le 
ministère de modifier les règles et restrictions s’appliquant aux types de renseignements 
qui peuvent être inclus dans une VDP, ou d’alléger l’exigence voulant que les résultats 
de la VDP soient fournis au particulier visé par la vérification avant que l’organisation 
qui prendra la décision à la suite du filtrage ne puisse les consulter. Cependant, il ne 
s’ensuit pas nécessairement qu’il est justifié de refuser aux particuliers le droit que la 
Loi leur confère de consulter les résultats de leur VDP, de demander la rectification des 
erreurs ou omissions ou de demander un réexamen relativement à la divulgation de 
données de non-condamnation, et surtout de renseignements à caractère non pénal. 
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3. Lorsqu’une exemption est justifiée, l’assortir de conditions afin d’assurer des 
protections comparables à celles de la Loi 

 

Comme nous l’avons mentionné plus haut, les exemptions permanentes devraient être 
limitées quant aux dispositions de la Loi qui ne s’appliqueraient pas. De plus, il est 
essentiel que toute exemption permanente soit assortie de conditions précises qui 
donnent à la police des directives claires et contraignantes, notamment en ce qui 
concerne la divulgation de données de non-condamnation et de renseignements à 
caractère non pénal. 

 
Heureusement, le ministère n’a qu’à s’inspirer de la Loi pour formuler les règles, droits 
et exigences nécessaires. Si, par exemple, il faut établir une exemption permanente 
permettant un filtrage resserré, cette exemption devrait quand même être assortie de 
conditions prévoyant : 

 
• des règles décrivant précisément les types de données de non-condamnation et 

de renseignements à caractère non pénal que la police peut envisager de 
divulguer; 

• les seuils et critères régissant les décisions de la police en matière de 
divulgation, conçus pour constituer un ensemble efficace et rationnel de 
contrôles qui soient proportionnels aux risques objectifs associés aux postes 
faisant l’objet du filtrage; 

• des règles limitant les fins auxquelles les organisations qui reçoivent les résultats 
des VDP peuvent les utiliser. 
 

B. Le ministère devrait s’assurer que le filtrage resserré effectué en cas de 
risque manifeste lié au crime organisé et au terrorisme est assorti de 
protections et de contrôles rigoureux 

 
Le ministère envisage d’établir des exemptions permanentes pour les risques liés au 
crime organisé et au terrorisme. Il semble raisonnable de conclure que l’article 10 de la 
Loi, qui porte sur la vérification des antécédents en vue d’un travail auprès de 
personnes vulnérables, n’est pas approprié dans le cas d’une vérification requise pour 
aider un organisme du secteur de la justice à identifier et à filtrer les candidats qui 
présentent un risque important associé au crime organisé ou au terrorisme. Cet article 
vise uniquement à éviter les risques de préjudice aux enfants et à d’autres personnes 
vulnérables. Il y a lieu, de toute évidence, d’établir un ensemble différent de règles pour 
les risques importants et manifestes liés au crime organisé et au terrorisme. 

 
Si elles sont conçues et ciblées de façon appropriée, ces règles permettraient 
uniquement la divulgation de catégories précises de données de non-condamnation 
pertinentes qui donnent à la police des motifs raisonnables de croire que le particulier a 
des liens avec le crime organisé ou le terrorisme qui présentent un risque objectivement 
important pour la sécurité publique ou la bonne administration de la justice. Soulignons 
encore une fois que de telles règles ne devraient être envisagées et adoptées qu’après 
que la démarche à trois volets susmentionnée a permis de définir une exemption 
proportionnelle adéquatement circonscrite qui prévoit un ensemble suffisamment 
rigoureux de droits, de règles et d’exigences. 
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C. Le ministère devrait éviter d’autoriser la divulgation de renseignements à 
caractère non pénal avant que ne soient réglées adéquatement les 
préoccupations de longue date relatives aux dossiers de police 

 
La possibilité de permettre la divulgation de renseignements à caractère non pénal 
suscite des inquiétudes supplémentaires. Même si l’on pouvait démontrer de façon 
assez claire et convaincante qu’il serait justifié de divulguer de tels renseignements, 
sous réserve des conditions abordées plus haut, le ministère devrait pour commencer 
s’assurer que les dossiers de police sont correctement vérifiés et éliminés de façon 
appropriée, sous réserve du droit d’accès à l’information ou d’autres exigences 
législatives pertinentes. À mon avis, ces mesures sont nécessaires compte tenu des 
préoccupations répandues et de longue date soulevées par la Commission ontarienne 
des droits de la personne, entre autres intervenants, au sujet de la documentation 
disproportionnée par la police de membres des communautés autochtones et 
racialisées et de personnes ayant des problèmes de santé mentale. C’est 
particulièrement le cas dans le contexte des pratiques policières liées, par exemple, aux 
contrôles d’identité, aux contrôles de routine, aux contrôles routiers, aux interventions 
auprès de personnes ayant un problème de santé mentale ou de dépendance et aux 
fouilles, perquisitions et saisies. Il serait logique d’autoriser de telles divulgations 
uniquement si l’on prévoyait l’élimination régulière des renseignements qui sont 
inexacts ou inappropriés ou qui ne sont plus pertinents ou nécessaires. 

 
CONCLUSION 

 
Je crois qu’un cadre approprié d’élaboration d’exemptions permanentes devrait se 
fonder sur le principe selon lequel les exemptions doivent être justifiées sur la foi de 
preuves claires et manifestes, et que même les exemptions justifiables devraient être 
assorties de conditions prévoyant des règles, droits et exigences comparables à ceux 
que l’on trouve dans la Loi. À mon avis, la démarche à trois volets décrite plus haut 
permet au ministère d’améliorer la sécurité publique tout en protégeant le droit à la vie 
privée et d’autres droits fondamentaux de la personne. 

 
Le CIPVP est disposé à rencontrer le ministère au cours des prochaines semaines, 
notamment pour discuter des règles et conditions devant régir la divulgation par la 
police de données de non-condamnation. Je me ferai un plaisir de poursuivre nos 
discussions avec le ministère sur ces questions qui revêtent une importance vitale. 
 
Par souci de transparence, j’ai l’intention de publier le présent mémoire sur notre site 
Web. 
 
Veuillez agréer, Madame, mes sincères salutations. 
 
La commissaire, 

 

Patricia Kosseim 


	Objet : Numéro de projet : 21-SOLGEN001 – Loi de 2015 sur la réforme des vérifications des dossiers de police, Règl. de l’Ont. 347/18 – Exemptions, propositions d’exemption (acte instrumentaire : règlement – LGEC)
	Madame,
	CONTEXTE
	APPROCHE PROPOSÉE PAR LE MINISTÈRE CONCERNANT LES EXEMPTIONS PERMANENTES
	RECOMMANDATIONS DU CIPVP
	B. Le ministère devrait s’assurer que le filtrage resserré effectué en cas de risque manifeste lié au crime organisé et au terrorisme est assorti de protections et de contrôles rigoureux
	C. Le ministère devrait éviter d’autoriser la divulgation de renseignements à caractère non pénal avant que ne soient réglées adéquatement les préoccupations de longue date relatives aux dossiers de police
	CONCLUSION


<<
  /ASCII85EncodePages false
  /AllowTransparency false
  /AutoPositionEPSFiles true
  /AutoRotatePages /None
  /Binding /Left
  /CalGrayProfile (Dot Gain 20%)
  /CalRGBProfile (sRGB IEC61966-2.1)
  /CalCMYKProfile (U.S. Web Coated \050SWOP\051 v2)
  /sRGBProfile (sRGB IEC61966-2.1)
  /CannotEmbedFontPolicy /Error
  /CompatibilityLevel 1.4
  /CompressObjects /Tags
  /CompressPages true
  /ConvertImagesToIndexed true
  /PassThroughJPEGImages true
  /CreateJobTicket false
  /DefaultRenderingIntent /Default
  /DetectBlends true
  /DetectCurves 0.0000
  /ColorConversionStrategy /CMYK
  /DoThumbnails false
  /EmbedAllFonts true
  /EmbedOpenType false
  /ParseICCProfilesInComments true
  /EmbedJobOptions true
  /DSCReportingLevel 0
  /EmitDSCWarnings false
  /EndPage -1
  /ImageMemory 1048576
  /LockDistillerParams false
  /MaxSubsetPct 100
  /Optimize true
  /OPM 1
  /ParseDSCComments true
  /ParseDSCCommentsForDocInfo true
  /PreserveCopyPage true
  /PreserveDICMYKValues true
  /PreserveEPSInfo true
  /PreserveFlatness true
  /PreserveHalftoneInfo false
  /PreserveOPIComments true
  /PreserveOverprintSettings true
  /StartPage 1
  /SubsetFonts true
  /TransferFunctionInfo /Apply
  /UCRandBGInfo /Preserve
  /UsePrologue false
  /ColorSettingsFile ()
  /AlwaysEmbed [ true
  ]
  /NeverEmbed [ true
  ]
  /AntiAliasColorImages false
  /CropColorImages true
  /ColorImageMinResolution 300
  /ColorImageMinResolutionPolicy /OK
  /DownsampleColorImages true
  /ColorImageDownsampleType /Bicubic
  /ColorImageResolution 300
  /ColorImageDepth -1
  /ColorImageMinDownsampleDepth 1
  /ColorImageDownsampleThreshold 1.50000
  /EncodeColorImages true
  /ColorImageFilter /DCTEncode
  /AutoFilterColorImages true
  /ColorImageAutoFilterStrategy /JPEG
  /ColorACSImageDict <<
    /QFactor 0.15
    /HSamples [1 1 1 1] /VSamples [1 1 1 1]
  >>
  /ColorImageDict <<
    /QFactor 0.15
    /HSamples [1 1 1 1] /VSamples [1 1 1 1]
  >>
  /JPEG2000ColorACSImageDict <<
    /TileWidth 256
    /TileHeight 256
    /Quality 30
  >>
  /JPEG2000ColorImageDict <<
    /TileWidth 256
    /TileHeight 256
    /Quality 30
  >>
  /AntiAliasGrayImages false
  /CropGrayImages true
  /GrayImageMinResolution 300
  /GrayImageMinResolutionPolicy /OK
  /DownsampleGrayImages true
  /GrayImageDownsampleType /Bicubic
  /GrayImageResolution 300
  /GrayImageDepth -1
  /GrayImageMinDownsampleDepth 2
  /GrayImageDownsampleThreshold 1.50000
  /EncodeGrayImages true
  /GrayImageFilter /DCTEncode
  /AutoFilterGrayImages true
  /GrayImageAutoFilterStrategy /JPEG
  /GrayACSImageDict <<
    /QFactor 0.15
    /HSamples [1 1 1 1] /VSamples [1 1 1 1]
  >>
  /GrayImageDict <<
    /QFactor 0.15
    /HSamples [1 1 1 1] /VSamples [1 1 1 1]
  >>
  /JPEG2000GrayACSImageDict <<
    /TileWidth 256
    /TileHeight 256
    /Quality 30
  >>
  /JPEG2000GrayImageDict <<
    /TileWidth 256
    /TileHeight 256
    /Quality 30
  >>
  /AntiAliasMonoImages false
  /CropMonoImages true
  /MonoImageMinResolution 1200
  /MonoImageMinResolutionPolicy /OK
  /DownsampleMonoImages true
  /MonoImageDownsampleType /Bicubic
  /MonoImageResolution 1200
  /MonoImageDepth -1
  /MonoImageDownsampleThreshold 1.50000
  /EncodeMonoImages true
  /MonoImageFilter /CCITTFaxEncode
  /MonoImageDict <<
    /K -1
  >>
  /AllowPSXObjects false
  /CheckCompliance [
    /None
  ]
  /PDFX1aCheck false
  /PDFX3Check false
  /PDFXCompliantPDFOnly false
  /PDFXNoTrimBoxError true
  /PDFXTrimBoxToMediaBoxOffset [
    0.00000
    0.00000
    0.00000
    0.00000
  ]
  /PDFXSetBleedBoxToMediaBox true
  /PDFXBleedBoxToTrimBoxOffset [
    0.00000
    0.00000
    0.00000
    0.00000
  ]
  /PDFXOutputIntentProfile ()
  /PDFXOutputConditionIdentifier ()
  /PDFXOutputCondition ()
  /PDFXRegistryName ()
  /PDFXTrapped /False

  /CreateJDFFile false
  /Description <<

    /BGR <>
    /CHS <FEFF4f7f75288fd94e9b8bbe5b9a521b5efa7684002000410064006f006200650020005000440046002065876863900275284e8e9ad88d2891cf76845370524d53705237300260a853ef4ee54f7f75280020004100630072006f0062006100740020548c002000410064006f00620065002000520065006100640065007200200035002e003000204ee553ca66f49ad87248672c676562535f00521b5efa768400200050004400460020658768633002>
    /CHT <FEFF4f7f752890194e9b8a2d7f6e5efa7acb7684002000410064006f006200650020005000440046002065874ef69069752865bc9ad854c18cea76845370524d5370523786557406300260a853ef4ee54f7f75280020004100630072006f0062006100740020548c002000410064006f00620065002000520065006100640065007200200035002e003000204ee553ca66f49ad87248672c4f86958b555f5df25efa7acb76840020005000440046002065874ef63002>
    /CZE <>
    /DAN <>
    /DEU <>
    /ESP <>
    /ETI <>
    /FRA <>
    /GRE <>

    /HRV (Za stvaranje Adobe PDF dokumenata najpogodnijih za visokokvalitetni ispis prije tiskanja koristite ove postavke.  Stvoreni PDF dokumenti mogu se otvoriti Acrobat i Adobe Reader 5.0 i kasnijim verzijama.)
    /HUN <>
    /ITA <>
    /JPN <FEFF9ad854c18cea306a30d730ea30d730ec30b951fa529b7528002000410064006f0062006500200050004400460020658766f8306e4f5c6210306b4f7f75283057307e305930023053306e8a2d5b9a30674f5c62103055308c305f0020005000440046002030d530a130a430eb306f3001004100630072006f0062006100740020304a30883073002000410064006f00620065002000520065006100640065007200200035002e003000204ee5964d3067958b304f30533068304c3067304d307e305930023053306e8a2d5b9a306b306f30d530a930f330c8306e57cb30818fbc307f304c5fc59808306730593002>
    /KOR <FEFFc7740020c124c815c7440020c0acc6a9d558c5ec0020ace0d488c9c80020c2dcd5d80020c778c1c4c5d00020ac00c7a50020c801d569d55c002000410064006f0062006500200050004400460020bb38c11cb97c0020c791c131d569b2c8b2e4002e0020c774b807ac8c0020c791c131b41c00200050004400460020bb38c11cb2940020004100630072006f0062006100740020bc0f002000410064006f00620065002000520065006100640065007200200035002e00300020c774c0c1c5d0c11c0020c5f40020c2180020c788c2b5b2c8b2e4002e>
    /LTH <>
    /LVI <>
    /NLD (Gebruik deze instellingen om Adobe PDF-documenten te maken die zijn geoptimaliseerd voor prepress-afdrukken van hoge kwaliteit. De gemaakte PDF-documenten kunnen worden geopend met Acrobat en Adobe Reader 5.0 en hoger.)
    /NOR <>
    /POL <>
    /PTB <>
    /RUM <>
    /RUS <>
    /SKY <>
    /SLV <>
    /SUO <>
    /SVE <>
    /TUR <>
    /UKR <>
    /ENU (Use these settings to create Adobe PDF documents best suited for high-quality prepress printing.  Created PDF documents can be opened with Acrobat and Adobe Reader 5.0 and later.)
  >>
  /Namespace [
    (Adobe)
    (Common)
    (1.0)
  ]
  /OtherNamespaces [
    <<
      /AsReaderSpreads false
      /CropImagesToFrames true
      /ErrorControl /WarnAndContinue
      /FlattenerIgnoreSpreadOverrides false
      /IncludeGuidesGrids false
      /IncludeNonPrinting false
      /IncludeSlug false
      /Namespace [
        (Adobe)
        (InDesign)
        (4.0)
      ]
      /OmitPlacedBitmaps false
      /OmitPlacedEPS false
      /OmitPlacedPDF false
      /SimulateOverprint /Legacy
    >>
    <<
      /AddBleedMarks false
      /AddColorBars false
      /AddCropMarks false
      /AddPageInfo false
      /AddRegMarks false
      /ConvertColors /ConvertToCMYK
      /DestinationProfileName ()
      /DestinationProfileSelector /DocumentCMYK
      /Downsample16BitImages true
      /FlattenerPreset <<
        /PresetSelector /MediumResolution
      >>
      /FormElements false
      /GenerateStructure false
      /IncludeBookmarks false
      /IncludeHyperlinks false
      /IncludeInteractive false
      /IncludeLayers false
      /IncludeProfiles false
      /MultimediaHandling /UseObjectSettings
      /Namespace [
        (Adobe)
        (CreativeSuite)
        (2.0)
      ]
      /PDFXOutputIntentProfileSelector /DocumentCMYK
      /PreserveEditing true
      /UntaggedCMYKHandling /LeaveUntagged
      /UntaggedRGBHandling /UseDocumentProfile
      /UseDocumentBleed false
    >>
  ]
>> setdistillerparams
<<
  /HWResolution [2400 2400]
  /PageSize [612.000 792.000]
>> setpagedevice


